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Collaboration pour les soins en toxicomanie et en 

santé mentale : Meilleurs conseils 

L’enjeu 

Des préoccupations liées à la santé mentale, à la consommation et à la santé physique coexistent 

souvent chez une même personne1,2. Cependant, très peu de personnes cherchent à obtenir de 

l’aide de services spécialisés3,4. Celles qui le font doivent traiter avec plusieurs fournisseurs offrant 

différents programmes et, souvent, échangant peu de renseignements5. Un nombre croissant 

d’articles de recherche montrent que la collaboration entre les fournisseurs de services en 

toxicomanie et en santé mentale, ainsi qu’avec ceux des soins primaires, peut améliorer la 

prestation des services et l’offre de soutien aux personnes qui en ont besoin. 

Dans le but de favoriser activement la collaboration en matière de soins en toxicomanie et en santé 

mentale, le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, le Conseil exécutif canadien sur les 

toxicomanies et la Commission de la santé mentale du Canada ont mis sur pied un conseil 

consultatif scientifique possédant une expertise en matière de toxicomanie, de troubles 

concomitants, de santé mentale communautaire et de soins de santé mentale collaboratifs dans le 

but d’étudier la documentation de recherche portant sur la collaboration. Des intervenants, 

notamment des chercheurs, des administrateurs, des fournisseurs de services de traitement et des 

personnes ayant une expérience vécue, ont participé au Forum du leadership transformationnel 

organisé en mai 2013. À cette occasion, les principaux thèmes de recherche ont été présentés et 

validés ou exposés plus en détail. La revue de la documentation et les discussions ayant eu lieu 

durant le Forum ont servi à orienter l’élaboration du rapport complet6. 

Le rapport décrit plusieurs modèles de collaboration, qui abordent tous la nécessité d’établir des 

liens significatifs reposant sur la confiance et l’échange entre les participants, ainsi que d’assurer la 

participation de plusieurs secteurs dans le but de satisfaire l’ensemble des besoins du client. Les 

données sur les moyens d’assurer l’efficacité de la collaboration entre les services en toxicomanie et 

en santé mentale ne sont toutefois pas aussi probantes qu’on le souhaiterait. Il existe peu de 

renseignements sur des lignes directrices servant à évaluer la collaboration entre ces services et ses 

répercussions sur les résultats pour les clients. Ce rapport vise à combler cette lacune en offrant, sur 

la base de la documentation existante, un aperçu des principaux domaines d’action visant à assurer 

une collaboration fructueuse à l’échelle des services. Il présente également des exemples de 

l’application de principes de collaboration dans l’offre de traitements aux personnes aux prises à la 

fois avec des problèmes de consommation et de santé mentale. 

Principales conclusions 

Avantages de la collaboration 

La collaboration entre les fournisseurs de soins primaires, en santé mentale et en toxicomanie peut 

profiter aux personnes qui cherchent de l’aide : peu importe le service auquel elles accèdent 

initialement, on les aiguillera vers les services dont elles ont besoin, d’une manière coordonnée et 

fluide. La coordination entre les services est avantageuse sur le plan clinique, car elle permet de 
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traiter plusieurs problèmes de santé à la fois et de veiller à ce que les soins se poursuivent en dépit 

des transitions entre les services et jusqu’au rétablissement. Ces transitions pourraient être 

facilitées par le recours à des gestionnaires d’aiguillage ou à des intervenants-pivots, qui éviteraient 

que les clients fassent la navette entre les fournisseurs de services ou qu’ils se perdent dans le 

système. De plus, la collaboration permettra à tout fournisseur de services de procéder à un 

dépistage afin de détecter les problèmes à un stade précoce7,8. Ainsi, toute porte d’entrée 

empruntée pour accéder au système de traitement sera la bonne pour obtenir de l’aide. Les efforts 

collaboratifs donneront lieu à une amélioration des résultats et de la satisfaction des patients quant 

aux services prodigués. 

La collaboration est également avantageuse pour les fournisseurs de services, étant donné qu’elle 

accroît la capacité à traiter les personnes atteintes de problèmes complexes. De plus, elle peut 

faciliter la formation mutuelle et l’acquisition de compétences grâce à des possibilités d’observation 

et de mentorat de personnes dans d’autres pratiques connexes. La collaboration peut mener à 

l’amélioration des politiques et des pratiques dans l’ensemble du continuum de soins : ainsi, les 

clients auront accès plus rapidement à des services complets, ce qui pourra, en fin de compte, 

entraîner une diminution du nombre de réadmissions à l’hôpital et des coûts globaux pour le 

système de santé9. En effet, les personnes aux prises à la fois avec des troubles de santé mentale et 

des troubles liés aux substances étaient plus susceptibles d’être hospitalisées pour une plus longue 

durée et d’être admises de nouveau à l’hôpital comparativement à celles souffrant uniquement de 

maladie mentale10.  

Domaines d’action 

La participation du client et de sa famille à la planification des soins constitue un domaine d’action 

important dans toute initiative de collaboration. Le point de vue des personnes ayant une expérience 

vécue, lorsqu’on l’intègre à tous les échelons, y compris la conception, la prestation et l’évaluation 

des soins, permet de faire en sorte que les traitements soient centrés sur le client et adaptés aux 

besoins de cette population. Les sections qui suivent présentent six autres principaux domaines 

d’action visant à soutenir les efforts collaboratifs. 

Soutien du changement 

La collaboration entre plusieurs services peut exiger des changements à différents échelons d’un 

organisme et représenter des difficultés pour toutes les personnes concernées. Pour assurer la 

réussite de la mise en œuvre de ces changements, un organisme peut adopter une stratégie 

officielle de gestion du changement évaluant les obstacles et le degré de préparation à différents 

échelons d’un système11. Une telle stratégie doit comporter une vision de collaboration partagée par 

tous les membres et prévoir le temps nécessaire pour que les intervenants s’adaptent au 

changement. Un bon leadership, des rôles et des responsabilités clairement définis, et des systèmes 

d’information partagés constituent quelques-uns des éléments qui peuvent faciliter les transitions. Il 

se peut que les règlements et les mécanismes de paiement doivent être revus de façon à favoriser 

la collaboration entre les différents fournisseurs de services. Par exemple, les consultations entre les 

membres d’équipes multidisciplinaires et d’autres activités de communication entre fournisseurs ne 

sont habituellement pas remboursées dans le cadre des structures normales de paiement à l’acte. 

Participation et établissement de relations 

Pour travailler de concert à améliorer les résultats pour les patients, les membres d’équipes 

multidisciplinaires doivent établir des relations significatives basées sur la confiance. Les relations 

entre les fournisseurs de services et entre les secteurs, essentielles à la réussite des collaborations, 
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doivent être entretenues en profitant d’occasions de renforcer les liens entre les intervenants clés 

de l’initiative12. Les fournisseurs peuvent encourager la participation à la planification des soins des 

personnes ayant une expérience vécue, ainsi que des personnes qui les accompagnent dans leur 

cheminement. Les bailleurs de fonds et les responsables des politiques devraient accorder la 

priorité aux initiatives qui visent l’établissement de relations entre différents secteurs et champs de 

compétence, notamment entre les fournisseurs de services, les personnes ayant une expérience 

vécue et les membres de la communauté. 

Dépistage et évaluation 

Étant donné que les personnes avec des préoccupations liées à la toxicomanie et à la santé mentale se 

tournent souvent vers des fournisseurs de services communautaires et de soins primaires lorsqu’elles 

cherchent de l’aide13,14, il est essentiel que les formateurs, les fournisseurs de soins de santé primaires 

et les professionnels de la santé qui se trouvent dans les hôpitaux ainsi que les secteurs des services 

sociaux et de la justice soient au courant de la présence simultanée de ces problèmes de santé. Ces 

professionnels doivent être en mesure d’effectuer le dépistage, l’intervention rapide et l’orientation vers 

des services appropriés, ainsi que de répondre efficacement aux besoins complexes de leurs clients. 

Par ailleurs, des professionnels de la toxicomanie ou de la santé mentale peuvent aussi travailler dans 

les milieux de soins primaires et communautaires comme les urgences des hôpitaux15,16,17 et les 

écoles18,19, ce qui leur permet de procéder au dépistage et à des évaluations, lorsque nécessaire. La 

capacité à dépister, à intervenir rapidement et à orienter peut permettre une détection plus précoce des 

problèmes, des prises en charge plus immédiates et une amélioration des résultats pour la santé des 

personnes. Par extension, elle peut entraîner des économies pour les systèmes judiciaire et sanitaire, 

ainsi que pour l’ensemble de la société. 

Traitement et rétablissement 

Afin d’obtenir de meilleurs résultats pour les personnes qui souffrent de problèmes de toxicomanie 

et de santé mentale, les fournisseurs de services de santé, qu’il s’agisse de soins primaires ou 

spécialisés, doivent collaborer pour améliorer la santé et la fonction d’une personne dans son 

ensemble. Une vision globale peut faciliter le cheminement personnel vers le rétablissement dans le 

cadre duquel un client peut appliquer des changements positifs dans sa vie, satisfaire ses propres 

besoins et établir des objectifs qui lui sont propres. Les traitements les plus efficaces font appel à 

des approches holistiques et font intervenir plusieurs experts en collaboration. Les clients doivent 

être en mesure de diriger leur propre traitement (axé sur la personne), lequel doit être adapté à leurs 

forces et à leurs besoins (centré sur le client)20,21,22. Cette approche de traitement reconnaît que les 

résultats sont largement tributaires de la participation du client23,24. 

En plus de collaborer avec les clients, les fournisseurs de traitements doivent collaborer entre eux 

tout au long du cheminement clinique intégré, qui décrit le parcours de soins prévu. Ces 

cheminements aident à définir les rôles et les responsabilités de tous les membres de l’équipe et la 

durée appropriée pour la prestation des services dans le but d’assurer le respect des normes de 

soins, tout en permettant d’offrir davantage de soins aux clients qui ont besoin d’un soutien accru. 

De multiples services sont nécessaires pour le rétablissement et le traitement de l’ensemble des 

besoins du client. Un intervenant-pivot peut diriger le client vers d’autres services, comme 

l’hébergement, l’emploi, l’éducation, la nutrition et le soutien par les pairs. Afin que les objectifs du 

cheminement clinique collaboratif puissent être atteints, il est essentiel que les fournisseurs 

comprennent bien leur rôle à chaque étape. Par ailleurs, il est important de disposer d’occasions de 

réflexion et d’évaluation à l’égard du cheminement afin de permettre des améliorations continues et 

de faire en sorte que chaque porte soit la bonne porte par rapport au traitement et au soutien. 
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Renforcement de la capacité de collaboration 

La collaboration nécessite une capacité accrue tant sur le plan des ressources humaines que de la 

technologie. En effet, les fournisseurs de services peuvent avoir besoin de connaissances et de 

compétences particulières qui ne sont habituellement pas abordées dans les programmes de 

formation25,26. Les lacunes en matière de connaissances et de compétences pourraient être 

comblées par l’offre accrue de formation interdisciplinaire et la mobilisation de groupes de 

professionnels pour qu’ils appuient les changements dans la portée de la pratique de la toxicomanie 

et de la santé mentale de manière à englober la collaboration et la formation dans les deux 

domaines. 

La technologie peut être utile aux clients en rendant possibles d’autres méthodes de prestation de 

soins primaires et en améliorant l’accès aux services lorsqu’il y a pénurie de professionnels de la 

santé12. La télémédecine permet d’offrir des consultations dans les régions mal desservies. Les outils 

Web de prise en charge personnelle et les échanges par téléphone, par messages texte ou par courriel 

permettent aux clients de recevoir de l’aide par des moyens technologiques servant à remplacer ou à 

compléter les visites en personne. De plus, en facilitant la circulation de l’information, la technologie 

améliore la collaboration entre fournisseurs de services. Enfin, les dossiers électroniques facilitent la 

gestion et l’échange des renseignements sur les clients, bien que cette possibilité soulève des 

préoccupations relatives à la protection de ces renseignements. 

Évaluation 

Les résultats de certaines évaluations étayent les avantages de la collaboration pour les soins de 

santé mentale et les soins primaires, ainsi que pour les consultations en matière de toxicomanie et 

de dépistage, d’intervention rapide et d’orientation. D’autres évaluations seront toutefois 

nécessaires pour recueillir des données sur l’efficacité des efforts collaboratifs en matière de 

traitement et de soutien en toxicomanie, ainsi que pour fournir des occasions d’amélioration 

continue. Des évaluations pourraient aussi fournir des renseignements sur la compensation des 

coûts, le rapport coût-efficacité et le rapport coûts-avantages relatifs à la collaboration entre les 

secteurs de la toxicomanie et de la santé mentale. Les résultats des évaluations de la collaboration 

doivent être largement diffusés pour enrichir l’ensemble de données probantes sur le sujet et 

orienter de futurs efforts collaboratifs en indiquant les facteurs essentiels à la réussite de la 

collaboration et les facteurs qui la compromettent. 

Appel à l’action 

Le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, le Conseil exécutif canadien sur les toxicomanies et 

la Commission de la santé mentale du Canada sont déterminés à poursuivre cette initiative, qui vise à 

favoriser la collaboration entre les services en toxicomanie et en santé mentale, et feront la promotion de 

ce rapport dans l’ensemble du pays. La mise en pratique du rapport et des conseils qu’il renferme sera 

encouragée au moyen d’activités de sensibilisation et de présentations de conférences, ainsi que par 

l’élaboration de ressources d’échange des connaissances, comme une trousse de communication et un 

répertoire en ligne renfermant des renseignements et des exemples de cas. Les ministères, les 

organisations de professionnels de la santé, les organismes de santé, et les groupes de défense des 

droits des patients et des familles partagent aussi la responsabilité de promouvoir le présent document 

et de réclamer une plus grande collaboration. 

Les personnes et les familles ayant une expérience pertinente sont encouragées à transmettre le 

présent document aux fournisseurs de services et à insister sur le besoin d’un environnement plus 

collaboratif pour améliorer les résultats et le rétablissement global. Les fournisseurs pourront 
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Le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies (CCLT) transforme des vies en mobilisant 

les gens et les connaissances afin de réduire les méfaits de l’alcool et des drogues sur la 

société. En partenariat avec des organismes publics et privés et des organisations non 

gouvernementales, il travaille à améliorer la santé et la sécurité des Canadiens. 
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des initiatives communautaires de la Stratégie antidrogue de Santé Canada. Les opinions 
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transmettre le document à d’autres membres de leur équipe pour faciliter les discussions 

concernant les stratégies visant l’intégration de pratiques plus axées sur la collaboration dans la 

prestation de services aux personnes atteintes à la fois de problèmes de toxicomanie et de santé 

mentale. 

Envisager le cheminement clinique du point de vue d’un client aidera à déterminer si ses besoins en 

matière de santé mentale et de toxicomanie et ses autres besoins de santé sont comblés par le service, 

et si les clients sentent qu’ils se sont tournés vers le bon service. Ce tour des services du point de vue 

du client pourrait aussi être orienté par la collecte et l’examen de récits de clients portant sur d’autres 

services utilisés. En outre, les fournisseurs de services peuvent faire valoir l’importance de la 

collaboration à leurs associations professionnelles en leur transmettant ce rapport. Ils peuvent 

également encourager les discussions sur le soutien actif à la collaboration à l’échelle des autorités 

administratives. 

Il sera nécessaire d’obtenir plus de renseignements sur l’élaboration et l’évaluation systématiques 

d’efforts collaboratifs de mise en œuvre de stratégies efficaces qui permettent d’améliorer les 

résultats pour la santé. Ce document contribue à combler les lacunes en matière de connaissances 

en offrant des conseils issus de la documentation de recherche ou formulés par des personnes qui 

ont une expérience pratique à prendre en compte lors de la mise en œuvre de pratiques de 

collaboration dans les secteurs de la toxicomanie et de la santé mentale. Un engagement constant 

des professionnels de divers secteurs et échelons à soutenir et à réclamer la collaboration pour les 

clients entre les services en toxicomanie et en santé mentale permettra d’améliorer les résultats 

pour les personnes aux prises avec de tels problèmes, en plus de faire en sorte qu’elles soient 

prises en charge de façon plus globale et en temps plus opportun. 

Autres ressources 

 Approche systémique de la toxicomanie au Canada 

 Manuel d’Approche systémique 

 Compétences pour les intervenants canadiens en toxicomanie 

ISBN 978-1-77178-147-3                  © Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, 2014
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